
 

Gérald PAILLARD 
Président Ligue Champagne Ardenne 
6, rue de l’Etang  
10280 FONTAINE LES GRES 
Tél : 03-25-70-70-85 
Mail : lcacyclo-pres@wanadoo.fr 

Article1 :  
La ligue Champagne Ardenne de la Fédération Française de Cyclotourisme organise chaque année 

un concours photo sur une catégorie :  
- Images numériques (format minimum 3M pixels)  

 
Article 2 :  

Ce concours est exclusivement ouvert et réservé à tous les membres licenciés FFCT au sein de la 
Ligue Champagne Ardenne.  
 
Article 3 :  

Aucun droit de participation n'est perçu.  
 
Article 4 :  

Le sujet du concours est soumis chaque année par la commission photo au comité directeur de la 
Ligue pour approbation.  
 
Article 5 :  

Les clichés sont jugés par un jury composé de membres du comité directeur et de la commission 
photo. Les membres du jury et de la commission photo ne peuvent pas participer au concours.  
 
Article 6 :  

Il sera établi un classement. Chaque participant peut présenter deux clichés, au maximum, de ses 
réalisations personnelles dans la catégorie. 

 
Article 7: 

Le jury se réserve le droit de ne pas attribuer de prix s'il juge la qualité des photos insuffisante.  
 

REGLEMENT 
CONCOURS 

PHOTO 



 

Article 8 :  
Les prix seront remis sous la forme de bons d'achats remboursables à valoir sur des matériels photos 

ou des équipements cyclo adressés à chacun des lauréats.  
Le remboursement sera effectué sur envoi d'une facture datée postérieurement à l'annonce des résultats. Ils 
ne seront pas cumulables. 
Chaque participant recevra le prix de son meilleur résultat.  
 
Article 9 :  

Les photos doivent être nommées avec le pseudo du participant + numéro d’ordre. 
Les envois doivent être faits par mail avec le bulletin de participation dûment complété. 
Les expéditions devront être faites avant le 01 octobre à:  

- Monsieur Gérald PAILLARD sur la boite Email : lcacyclo-pres@wanadoo.fr  
 
Article 10 : 
Les participants accordent le droit d’utilisation de leurs clichés sur le site internet de la Ligue Champagne 
Ardenne. 
 
 
 


